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RÈGLEMENT NUMÉRO 108-30-2010 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 108-2002, AFIN DE PERMETTRE 

DANS LA ZONE CV-214 LES HABITATIONS MULTIFAMILIALES  
DE PLUS DE QUATRE LOGEMENTS 

    
 
 
ATTENDU QUE le Plan d’urbanisme, règlement numéro 107-2002, est en vigueur sur le 

territoire de Saint-Faustin-Lac-Carré depuis le 28 mai 2003, date de la délivrance du certificat 
de conformité de la MRC des Laurentides ; 
 
ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro 108-2002 est en vigueur sur le territoire de 

Saint-Faustin-Lac-Carré depuis le 28 mai 2003, date de la délivrance du certificat de 
conformité de la MRC des Laurentides ; 
 
ATTENDU QU’une modification a été demandée par un contribuable conformément aux 

procédures prévues à la section 2.8 du règlement sur l’application et l’administration des 
règlements d’urbanisme 107-2002 et que le conseil municipal a acquiescé à cette demande ; 
 
ATTENDU QUE l’ensemble des éléments contenus au présent règlement respecte les 

objectifs du plan d’urbanisme. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
  
ARTICLE 1 : La grille des spécifications des usages et des normes de la zone Cv-214 

est modifiée en retirant la limitation d’un maximum de quatre (4) logements 
à l’usage H4 – habitation multifamiliale. Ladite grille des spécifications est 

par conséquent remplacée par celle jointe au présent règlement à l’annexe 
B. Le tout tel que montré au croquis joint au présent règlement en tant 
qu’«annexe A». 

 
 

 
  ARTICLE 2 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 
 
 
 
______________________ ______________________ 
Pierre Poirier   Jacques Brisebois 
Maire   Directeur général 
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RÈGLEMENT NUMÉRO 108-30-2010 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 108-2002, AFIN DE PERMETTRE 

DANS LA ZONE CV-214 LES HABITATIONS MULTIFAMILIALES DE PLUS DE 4 
LOGEMENTS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÉDURE DATE NUMÉRO  

   

Avis de motion Le 1
er
 juin 2010 5790-06-2010 

Adoption du premier projet de règlement Le 4 mai 2010 5745-05-2010 

Adoption du second projet de règlement Le 1
er
 juin 2010 5789-06-2010 

Assemblée de consultation publique Le 25 mai 2010  

Avis public de la procédure d’enregistrement Le 16 juin 2010  

Adoption du règlement Le 6 juillet 2010 5835-07-2010 

Délivrance du certificat de conformité par la MRC Le   

Avis public d’entrée en vigueur Le   

Amendé par le règlement   

Abrogé par le règlement   

 
 
 

 
 


